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L'affiliation au régime de la Sécurité Sociale des étudiants est OBLIGATOIRE. 
 
 

Les étudiants ne s’étant pas soumis à cette 
obligation ne pourront être scolarisés 

 

FORMALITES  
 
�  Le dossier d'affiliation vous sera distribué la semaine de la rentrée scolaire ainsi que les 
fascicules des Caisses de "Sécurité Sociale Etudiant". 
 
�  Ce dossier devra être rempli et ramené au Secrétariat avant le 30 septembre 2009, délai de 
rigueur. 
 
Pour information, le montant de la cotisation pour 2008/2009 était de 195 € . 
 
A ce jour, nous ne connaissons pas le montant pour 2009/2010 
 
 

*** *  Cas Spéciaux 
 

[  Les étudiants nés hors de France doivent obligatiorement fournir un extrait d’acte de naissance. 
 
[  Des dispositions particulières concernent les étudiants dont les parents relèvent de régimes 
spéciaux de sécurité sociale, tels que SNCF, RATP, Caisse des Notaires…. 
 
 

Ces formalités doivent être terminées au plus tard le : 

 
30 septembre 2009 
 

Passé ce délai, 
tout étudiant non affilié sera rayé des effectifs 

 
LYCEE POLYVALENT JEAN JAURES  

25, rue Charles Lecocq 95100 ARGENTEUIL Tél : 01 39 98 50 00 - Télécopie : 01 39 98 50 01 
 



DOCUMENT A CONSERVER - RENTREE SCOLAIRE 2009/2010 
 

 

 

La demi-pension fonctionne les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, selon le mode du self-
service. 
 

1) PRINCIPE DU PAIEMENT 
Le prix du repas est fixé à 3,55 euros jusqu’au 31 décembre 2009. Les tarifs sont fixés par le 
Conseil Régional. Pour l’année 2010, les nouveaux tarifs seront communiqués fin 2009. 
 

2) MODALITES PRATIQUES 
Les repas sont vendus à l’intendance du lycée par 20 au minimum (soit 71 euros), mais il est 
conseillé d’en acheter plus en fonction de l’emploi du  temps. 
Pour la rentrée, une carte à code barre indispensable pour le passage au self sera remise aux élèves 
(1ère carte gratuite). La carte de l’an dernier est toujours valable. 
Les chèques à l’ordre de l’Agent Comptable du Lycée doivent être insérés dans le dossier 
d’inscription ou de réinscription de l’élève avec la fiche d’inscription à la demi-pension et un relevé 
d’identité bancaire ou postal. 
Par la suite, ils seront déposés au service intendance 48 heures à l’avance (jeudi soir au plus 
tard pour le lundi).  
Au dos du chèque, le numéro de la carte à code barre devra être inscrit, nom prénom et classe (ou 
niveau). 
Pour les encaissement en espèces, le service d’Intendance est ouvert de 8h30 à 12h00 du lundi au 
vendredi si vous souhaitez  régler en espèces. Veuillez exiger un reçu  pour tout achat en espèces. 
En cas de perte ou vol, une nouvelle carte sera vendue au prix de 5 euros. Dans ce cas, il convient 
de prévenir immédiatement le service d’intendance afin d’invalider la carte perdue et d’empêcher 
une utilisation frauduleuse. 
Les élèves qui quittent définitivement l’établissement doivent rendre leur carte et fournir 1 RIB 
pour le reversement du solde constaté au moment du départ. 
 

3) RESERVATION 
La réservation du repas est obligatoire tous les jours.  
Elle s’effectue en insérant la carte à code barre dans l’un des lecteurs situés dans le hall d’entrée du 
lycée. Elle doit s’effectuer entre 14h la veille et 9h30 le matin pour le repas du midi. 
La réservation engage l’élève et le repas est immédiatement débité de son compte. Si l’élève annule 
sa réservation avant 9h30, son compte est à nouveau crédité du montant du repas. Le service 
Intendance ne peut gérer les comptes des élèves (pas de réservations manuelles). 
 

4) ADMISSION AU SERVICE RESTAURATION 
L’admission au service de  restauration ne peut se faire sans la carte individuelle. 
 
5) LES FONDS SOCIAUX + Aide Régionale à la demi-pension (ARDP) 
En cas de difficultés particulières sur le plan financier, les familles ont la possibilité de demander 
une prise en charge des frais de demi-pension par les fonds sociaux. La demande devra être 
formulée auprès de Mme l’Assistante Sociale qui instruira le dossier dans le respect de l’anonymat 
avant de le soumettre à l’accord de la Direction du lycée. 
Attention : les élèves boursiers bénéficieront de repas gratuits au titre de 
l’ARDP. Le nombre de repas sera fixé au Conseil d’Administration. 

La Proviseure, 

        A. TOBATY.TOUT DOSSIER 
INCOMPLET SERA REFUSE 

 



LYCEE POLYVALENT JEAN JAURES 
25, rue Charles Lecocq 95 100 ARGENTEUIL - Tél : 01.39.98.50.00. 

 
 

DOSSIER D'INSCRIPTION 
En 1ère année de TECHNICIEN SUPERIEUR 

Année Scolaire 2009/2010 
 

CLASSE DEMANDEE : BTS (spécialité)  _______________________________________ 
 
NOM (en lettres majuscules) : _________________________________________________ 
 
Prénoms : __________________________________________________________________ 
 
Le dossier d'inscription doit, impérativement, être déposé avant le : ________________ 
au secrétariat de Mme le Proviseur (1er étage) de 9h à 12h. 
 
(Seuls les étudiants résidant hors de l’Ile de France sont autorisés à retourner leur dossier par voie 
postale) 
 

Documents joints à remplir :  
 

*** *  1 fiche de renseignements informatique (voir notice explicative) ;  
 
*  1 fiche médicale confidentielle (à insérer dans l'enveloppe jointe)   
 
*  1 fiche renseignements médicaux confidentiels si maladie ou handicap 
        (à insérer dans l'enveloppe jointe)    
*  1 fiche d’urgence non confidentielle  
 

Pièces à fournir :   
 

*  1 extrait d'acte de naissance (pour les élèves nés à l'étranger) obligatoire pour l'immatriculation à la 
sécurité sociale ;  
 
*  4 photos d'identité  récentes (1) 
   
*  1 chèque bancaire ou postal d'un montant de 7 euros (1) (2) à l'ordre de la Maison des Lycéens;  
 
*  1 chèque bancaire ou postal, d'un montant de 71 euros (20 repas) à l'ordre de l'agent comptable du lycée 
Jean Jaurès  
 
*** *  Les  formalités de sécurité sociale se feront la semaine après la rentrée 
 
 

! ATTENTION  : Faire 2 chèques séparés. 
 
 (1) Nom, prénom et classe de l'élève au verso. 
(2) Facultatif. 

      
                   ACADEMIE DE VERSAILLES  

NIVEAU : 
BTS 1 

2009/2010 



  
    LYCEE POLYVALENT REGIONAL JEAN JAURES 
 
25, rue Charles Lecocq 95100 Argenteuil �  01 39 98 50 00  �  01 39 98 50 01 

2009/2010 
 

Fiche de renseignements médicaux confidentiels « handicap » 

 

(à remettre au chef d’établissement sous enveloppe cachetée à l’attention du médecin et/ou de 
l’infirmière scolaire) 
Fiche à compléter si votre enfant est : 

�  Atteint d’une maladie chronique pouvant nécessiter une prise de médicament 
durant le temps scolaire 

�  Susceptible de prendre un traitement d’urgence 
�  Atteint d’un handicap ou d’une maladie invalidante pouvant nécessiter des 

aménagements particuliers dans le cadre scolaire 
 

NOM : Prénom : 
 
Adresse : 
 
Tél. : Tél. mobile : 
 
 

Maladie dont souffre votre enfant : 
 
Traitement : 
 
 
Médecin prescripteur : 
 
 
Observations particulières : 
 
 
 
 

En fonction des renseignements que vous aurez précisés, vous serez contactés par le médecin ou 
l’infirmière scolaire pour établir avec vous, si nécessaire, un projet d’accueil individualisé, 
conformément à la circulaire n° 2003-135 du 8 septembre 2003 relative à l’accueil en collectivité 
des enfants et adolescents atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période. 
 

Cette fiche n’est pas obligatoire. Il en va cependant de votre intérêt et de celui de votre enfant 
qu’elle soit parfaitement renseignée. 
        

Vu et pris connaissance, Date 
Signature des parents ou du représentant légal 

  



2009/2010                                                 VIE SCOLAIRE    
FICHE D’URGENCE NON CONFIDENTIELLE 

A remplir obligatoirement par les parents ou le responsable légal 
 

 
Lycée Jean Jaurès – Argenteuil      Année scolaire : ________________ 
 
NOM de l'élève : __________________________ Prénom : ________________________________________ 
 

Classe : ___________________________________ Date de naissance : 
_________________________ 

 
 

Nom et adresse des parents ou du représentant légal : ____________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________
_____ 
 

 
N° de téléphone du domicile : ____________________________________ 
 

N° de téléphone du travail : 
du père : ________________________________ de la mère : ___________________________________ 
 

N° de portable :  
du père : _______________________________ de la mère : ____________________________________ 
 
N° de téléphone et nom d’une personne à prévenir en cas d’indisponibilité de votre part : 
_____________________ 
_______________________________________________________________________________________
_____ 
 

Nom et adresse du centre de Sécurité Sociale : 
_______________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________
_____ 
 

N° de l’assuré ayant droit (photocopie de l’attestation de Sécurité Sociale OBLIGATOIRE ): 
_______________________________________________________________________________________
_____ 
 

 Numéro et adresse du centre de sécurité sociale de l’étudiant s’il est immatriculé : 
_____________________ 
_______________________________________________________________________________________
_____ 
 

Nom et adresse de la mutuelle complémentaire ou de l’assurance scolaire : 
_______________________________________________________________________________________
_____ 
 

N° de sociétaire : ________________________________________________ 
 

�  En cas d’accident, l’établissement s’efforce de prévenir la famille rapidement. 
�  En cas d’urgence, l’établissement appelle le SAMU (15) qui assure l’évaluation médicale et 

détermine le mode de transport approprié (ambulance privée le plus souvent, si nécessaire 
transport médicalisé d’urgence) vers l’hôpital le mieux adapté. Ces renseignements 
administratifs seront communiqués aux ambulanciers privés pour permettre la prise en charge 
financière du transport et des soins directement par les organismes d’assurance maladie, le 
complément pouvant être assuré par les dispositifs complémentaires (mutuelle, CMU, 
assurance scolaire…) 



�  UN ELEVE MINEUR NE PEUT SORTIR DE L’HÔPITAL QU’ACCO MPAGNE DE SA 
FAMILLE OU D’UNE PERSONNE MANDATEE MUNIE D’UNE PIEC E D’IDENTITÉ.  

�  Nom et n° de la personne que vous désignez dans ce cas particulier : ______________________ 
       ________________________________________________________________________________ 

Il est de votre responsabilité de nous communiquer tout changement concernant les  
renseignements ci-dessus. 
 

Date : Signature des parents ou du représentant légal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE 
 

LYCEE POLYVALENT JEAN JAURES 
25, rue Charles Lecocq 95 100 ARGENTEUIL - Tél : 01.39.98.50.00. 

 
 

DOSSIER D'INSCRIPTION 
En 1ère année de TECHNICIEN SUPERIEUR 

Année Scolaire 2009/2010 
 

CLASSE DEMANDEE : BTS (spécialité)  _______________________________________ 
 
NOM (en lettres majuscules) : _________________________________________________ 
 
Prénoms : __________________________________________________________________ 
 
Le dossier d'inscription doit, impérativement, être déposé avant le : ________________ 
au secrétariat de Mme le Proviseur (1er étage) de 9h à 12h. 
 
(Seuls les étudiants résidant hors de l’Ile de France sont autorisés à retourner leur dossier par voie 
postale) 
 

Documents joints à remplir :  
 

*** *  1 fiche de renseignements informatique (voir notice explicative) ;  
 
*  1 fiche médicale confidentielle (à insérer dans l'enveloppe jointe)   
 
*  1 fiche renseignements médicaux confidentiels si maladie ou handicap 
        (à insérer dans l'enveloppe jointe)    
*  1 fiche d’urgence non confidentielle  
 

Pièces à fournir :   
 

*  1 extrait d'acte de naissance (pour les élèves nés à l'étranger) obligatoire pour l'immatriculation à la 
sécurité sociale ;  
 
*  4 photos d'identité  récentes (1) 
   
*  1 chèque bancaire ou postal d'un montant de 7 euros (1) (2) à l'ordre de la Maison des Lycéens;  
 
*  1 chèque bancaire ou postal, d'un montant de 71 euros (20 repas) à l'ordre de l'agent comptable du lycée 
Jean Jaurès  
 
*** *  Les  formalités de sécurité sociale se feront la semaine après la rentrée 
 
 

! ATTENTION  : Faire 2 chèques séparés. 
 
 (1) Nom, prénom et classe de l'élève au verso. 
(2) Facultatif. 

LYCEE POLYVALENT JEAN JAURES ARGENTEUIL 

NIVEAU : 
BTS 1 

2009/2010 



FICHE MEDICALE (CONFIDENTIELLE)                      Année Scolaire : 2009/2010 
(A remettre sous enveloppe fermée) 

 

 

NOM de l'élève : ______________________________ Prénom : 
____________________________ 

 
Date et lieu de naissance : ____________________________________________________________ 
 
Nationalité : _______________________________________________________________________ 
 
Classe : _______________________________________ Régime : Interne - Demi-pensionnaire - Externe 
(1) 
 

 

Nom des parents ou représentant légal : 
_______________________________________________ 

 

Adresse : 
__________________________________________________________________________________ 
 

Numéro et adresse du centre de sécurité sociale de l’élève s’il est immatriculé : ______________ 
__________________________________________________________________________________ 
 
Nom et adresse du dernier établissement fréquenté avant le lycée Jean Jaurès : ______________ 
__________________________________________________________________________________ 
 
 

L'élève est-il assuré contre les risques :  

 ��� �  d'accidents scolaires ?                  OUI - NON (1) 
 ��� �  d'accidents extra scolaires ?     OUI - NON (1) 
(1) rayer la mention inutile 

Tout accident survenu en milieu scolaire doit être signalé dans les 48 h 
 

EN CAS D'URGENCE, à quel numéro de téléphone peut-on vous joindre ? 
 
 

Père : Domicile : ____________________________Lieu de travail : 
________________________ 

Mère : Domicile : __________________________ Lieu de travail : __________________________ 

N° de portable (Père) : _____________________ N° de portable (Mère) : ____________________ 

Voisin ou ami : Nom : _______________________________ Téléphone : ____________________ 

 
Nom et adresse du médecin traitant : 
__________________________________________________________________________________ 
Téléphone du médecin traitant : ______________________________________________________ 
 
 

SIGNALER TOUT CHANGEMENT INTERVENANT EN COURS D'ANNEE 

 
En cas d'urgence, un élève accidenté ou malade est orienté et transporté par les services de secours d'urgence vers 
l'hôpital d'Argenteuil. La famille est immédiatement avertie par nos soins. Un élève mineur ne peut sortir de 
l'hôpital qu'accompagné de sa famille. 
 
 



1. Vaccinations : BCG  /  Réaction tuberculinique  /  DT Polio  

( Joindre obligatoirement une photocopie) 
 
L’élève a-t-il reçu un sérum ? �  Oui     �  Non Lequel ? : _________________________ 
A quelle date ? _________________________ 
 
2. Antécédents médicaux : 

Accidents antérieurs : 
_________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
 
Interventions chirurgicales antérieures : ___________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
 

Maladies : �  Epilepsie �   Diabète �  Tétanie ou Spasmophilie �  Asthme 
 �  Allergie ( origine ) : __________________________________________  

�  Hypoglycémie �  Cardiopathie �  Autres : lesquelles ? _________ 
_______________________________________________________________ 
          

Votre enfant a-t-il déjà été hospitalisé ? ( Date, motif ) :  
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 
Lui arrive-t-il d’avoir des vertiges, des malaises, des pertes de connaissances ? 
 � Oui   � Non    Si oui origine :  
 

Est-il suivi par un médecin spécialiste ?  Si oui, lequel ? : 
__________________________ 

 
Suit-il un traitement ?   Si oui, lequel ? : 

__________________________ 
 
Les médicaments doivent être déposés à l’infirmerie avec le double de 
l’ordonnance médicale et l’autorisation écrite des représentants légaux. 
 

Précautions particulières à prendre : 
_____________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
 

Indications médicales à signaler à l’infirmière : 
_____________________________________ 

___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
 
Tous les certificats médicaux sont à apporter à l’infirmerie (régime alimentaire, inaptitude à 
l’éducation physique et sportive, etc…) 
En cas de nécessité, vous pouvez contacter le service médical de l’établissement au 01 39 98 50 00. 
Si des problèmes de santé apparaissent au cours de l’année, prière de le signaler à l’Infirmière. 
 
Date :  Nom des parents ou du représentant  légal et signature : 
 



 

LYCEE POLYVALENT JEAN JAURES  
25, rue Charles Lecocq 95100 ARGENTEUIL Tél : 01 39 98 50 00 - Télécopie : 01 39 98 50 01 

 
 

DOCUMENT A REMETTRE 
 

RENTREE SCOLAIRE 2009/2010 
 

 

FICHE D’INSCRIPTION 
A LA DEMI-PENSION 

 
 

NOM et PRENOM de l’ELEVE  
_________________________________________________ 

 
DATE DE NAISSANCE _________________________________________________________ 
 
CLASSE ______________________________________________________________________ 
 
BOURSIER :    Oui    Non   En attente  
 
Adresse _______________________________________________________________________ 
 
_____________________________________________________________________________ 
 
Je, soussigné(e), 
NOM __________________________________________ Prénom _______________________ 
 
PERE  MERE  TUTEUR (1) déclare avoir pris connaissance des modalités  
       d’inscription à la demi-pension 
 
Le premier paiement doit se faire à l’inscription ou la réinscription. RIB à fournir.  
 
Dater et signer dans ce cadre en faisant précéder la signature de la mention « Lu et approuvé » 
 
Type de  repas : végétarien sans viande   Mange de tout   

  
 
Signature des parents ou du représentant légal : 
 
 
 
 
 
 
(1) rayer la mention inutile 

ACADEMIE DE VERSAILLES  



 

 
 
 
    LYCEE POLYVALENT REGIONAL JEAN JAURES 
 
25, rue Charles Lecocq 95100 Argenteuil �  01 39 98 50 00  �  01 39 98 50 01 

 
 

Fiche tarifaire internat 
(pour information)  

 
 Pensionnaires pré-bac (tarif annuel année civile 2009) : 
 

 1 238,40 euros 
  

Pensionnaires post-bac (tarif annuel année civile 2009) : 
 

 1 298 euros 
 

Pensionnaires interne externé (tarif annuel année civile 2009) : 
 

 747 euros 
 

PAIEMENT en TROIS FOIS : 
 
 Septembre à décembre 2009 :  pré-bac :     481,60  euros 
 

       post-bac :  504,78 euros 
 
 interne externé :  290,50 euros 
  

Le chèque doit être libellé à l’ordre de 
l’agent comptable du lycée Jean Jaurès Argenteuil 

 (n’oubliez pas d’indiquer le NOM et la CLASSE de l’élève au verso). 
 

Les parents peuvent demander le prélèvement automatique au service 
Intendance 

 
Toute difficulté de paiement doit être signalé à l’Agence Comptable 

 
 
 
 
 



 
 



 
 



 
 



 
 
 


